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Introduction 

PARTIE 1 : LA STRUCTURE JURIDICTIONNELLE DE L’UNION 

EUROPEENNE 

TITRE 1 : LA COUR DE JUSTICE DE L’UNION EUROPEENNE 

Chapitre 1 : Les juridictions de l’Union européenne 

Section 1 : La composition de la Cour de justice de l’Union européenne 

§1 : La composante institutionnelle 

A. La Cour de justice 

B. Le Tribunal 

§2 : La composante humaine 



A. Les « juges » de l’Union 

1. La nomination des juges 

a. Règles communes à la Cour de justice et au Tribunal 

b. Règles spécifiques à la Cour de justice et au Tribunal 

i. La nomination des avocats généraux 

ii. Le cas des juges au Tribunal 

2. Le statut des juges 

B. Les autres membres de la Cour de justice 

1. Le personnel “administratif” 

a. Les greffes 

b. Les autres directions 

2. Le personnel « de cabinet » 

a. Les référendaires 

b. Les cellules des « lecteurs d’arrêt » 

Section 2 : L’office de la Cour de justice de l’Union européenne 

§1 : Les fonctions pour l’ordre juridique de l’Union 

A. Les fonctions de Cour fédérale suprême 

1. La fonction constitutionnelle et administrative 

a. Un juge constitutionnel 

b. Un juge administratif 

2. La fonction “fédérale” 

B. Les fonctions de Cour internationale 

§2 : Les limites de la Cour de justice de l’Union européenne 

A. Les limites inhérentes à tout juge 

B. Les limites spécifiques à l’Union européenne 

Chapitre 2 : Les procédures devant le juge de l’Union 

Section 1 : La procédure “ordinaire” 

§1 : L’ouverture d’un procès : l’action 

A. Les conditions requises pour le requérant 

B. L’initiation du déroulement du procès 

1. Les conséquences matérielles sur le procès 

2. Les conséquences procédurales sur le procès 

§2 : Le déroulement du procès : l’instance 

A. L’instruction de l’instance 



1. La phase écrite 

2. La phase orale 

B. L’issue de l’instance : la décision juridictionnelle 

1. La formalisation de la décision juridictionnelle 

2. La portée juridique de la décision juridictionnelle 

Section 2 : Les autres procédures 

§1 : Les procédures dirigées contre une décision du juge de l’Union 

A. La procédure emblématique : le pourvoi 

1. La recevabilité du pourvoi 

2. Le contrôle opéré lors d’un pourvoi 

B. Les procédures exceptionnelles 

1. Les procédures aux effets purement formels 

a. L’interprétation 

b. La rectification d’erreur matérielle 

2. Les procédures aux effets possiblement substantiels 

a. La correction de négligences 

i. L’omission de statuer 

ii. L’opposition et la tierce-opposition 

b. La réformation globale du jugement 

i. La révision 

ii. Le réexamen 

§2 : Le référé devant le juge de l’Union 

A. La recevabilité du référé 

B. L’adoption des mesures provisoires 

TITRE 2 : LES JUGES NATIONAUX 

Chapitre 1 : Le statut de juge national en droit de l’Union 

Section 1 : La fonction de « juge de droit commun du droit de l’Union » 

§1 : La reconnaissance de la fonction de « juge de droit commun » 

A. L’origine et les fondements juridiques de la fonction 

B. Les implications de la fonction pour l’ordre juridique de l’Union 

§2 : Les conséquences sur l’office “traditionnel” du juge national 

A. Les conséquences au sein de l’ordre juridique national 

1. L’absence de toute situation de “dédoublement fonctionnel” 

2. Le droit “à la rébellion” contre la hiérarchie juridictionnelle interne 

B. Les interactions avec d’autres juridictions 



1. Les autres juges nationaux 

2. La Cour européenne des droits de l’homme 

Section 2 : Les attributs d’une « juridiction nationale » 

§1 : Les caractéristiques issues de la notion de l’article 267 TFUE 

§2 : Les caractéristiques requises au titre de l’article 19§1 TUE 

Chapitre 2 : L’aménagement des voies de droit nationales 

Section 1 : Le principe de l’autonomie institutionnelle et procédurale 

§1 : Une autonomie nécessaire mais limitée 

A. Signification du principe 

B. Les limites par les principes d’équivalence et d’effectivité 

§2 : Une hétérogénéité des régimes contentieux nationaux : illustrations 

A. La répartition des compétences juridictionnelles 

B. Le relevé d’office de moyen fondé sur le droit de l’Union 

C. La possible remise en cause de l’autorité de la chose jugée 

Section 2 : L’encadrement direct des voies de droit national 

§1 : Les dispositifs de droit positif 

§2 : Les exigences prétoriennes 

PARTIE 2 :  LES VOIES DE DROIT DEVANT LE JUGE DE L’UNION 

TITRE 1 : LES VOIES DE DROIT NON-CONTENTIEUSES 

Chapitre 1 : L’avis (art. 218 TFUE) 

Section 1 : La procédure d’avis 

§1 : Conditions 

§2 : Procédure 

Section 2 : L’enjeu de l’avis 

§1 : La prévention de conflits entre le droit de l’Union et le droit international 

§2 : Les faiblesses de la procédure d’avis 

Chapitre 2 : Les renvois préjudiciels 

Section 1 : Le régime juridique du renvoi préjudiciel 

§1 : Les conditions de saisine du juge de l’Union 

A. Le principe d’une liberté étendue du juge national sur le renvoi préjudiciel 

B. Les exigences limitant ou obligeant le renvoi préjudiciel 

1. Les conditions de recevabilité 

2. Les cas de renvoi obligatoire 

§2 : Le traitement du renvoi préjudiciel par le juge de l’Union 



A. La procédure devant le juge de l’Union 

1. Les procédures spéciales 

2. Le déroulement normal de la procédure 

B. La réponse à la question préjudicielle 

1. La portée de l’arrêt préjudiciel 

2. La réception de l’arrêt préjudiciel : le « 3e temps » 
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